
Amendement Organique

NFU 44 051

• Enrichi naturellement le sol en humus stable

• Renforce la structure du sol et son fonctionnement

• Augmente la capacité de stockage du sol

Amendement organique 

100% matières végétales

Avec grand potentiel humique

Le pivot de votre fertilisation…
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Elément

fertilisant

N = 1,6 P2O5 = 0,5 K2O = 1,3

Matière 

organique

Taux de MO 

70%

Kg Humus Stable/T

460 à 500 kg/t

(méthode ISMO)

C/N : 22

Origine de la 

matière 

organique

Tourteaux végétaux, Pulpes de raisins et d’olives

Norme de 

fertilisant

Norme NFU 44 051 – Amendement organique

Dose conseillée 1000 à 2000kg/ha Fertilisant type : I

FERTILITE PHYSIQUE FERTILITE 

BIOLOGIQUE

FERTILITE 

CHIMIQUE

Intérêt 

agronomique

Modéré 

Moyen                      

Elevé

Renforcer

le stock 

d’humus

Entretenir le 

stock d’humus

Stimuler l’activité 

biologique

Apporter une fumure 

de fond

Présentation Bouchon 

de 5 mm

Conditionnement

Sac 25kg /pal. 1250kg

Big bag 500kg 

Densité 0,8

Utilisable en AB Produit utilisable en Agriculture Biologique en application du RCE 

n°834/2007

L’amendement organique 

pivot de votre fertilisation

Matières organiques d’origines 

100% végétales

Données techniques

ORGA DR

61 Avenue Paul LANGEVIN

07400 LE TEIL

Tel : 04.75.49.17.17 www.duroure.fr

Amendement Organique

NFU 44 051

ORGA DR


